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Démarche d’amélioration des conditions de vie par 

la réussite éducative, la solidarité et l’inclusion 

sociale, dans la MRC de D’Autray 

PRIORITÉS DANS LA MRC DE D’AUTRAY – ENJEUX PRIORITAIRES 

 

 

Mise en contexte de la démarche de réflexion collective 

 

Depuis l’été 2019, le comité de coordination du CLDS a entamé une mobilisation du territoire et une 
stratégie de déploiement d’une démarche territoriale, en respect des pôles et des concertations 
existantes: Lavaltrie/ Lanoraie, Berthierville et Brandon.  
 
À l’automne 2019, un portrait fut dressé en trois temps : une vue synthèse des données statistiques, une 
tournée des partenaires de chacun des pôles (issus des secteurs communautaires, municipaux, politiques, 
scolaires et de la petite enfance), ainsi qu’une consultation citoyenne (réalisée par sondage, distribué par 
des organismes communautaires volontaires).  
 
Suite à cet état de situation, des rencontres de consultations, autant par pôle que pour la MRC  (via des 
rencontres élargies du CLDS) ont permis de cibler les enjeux prioritaires dans la MRC. Ces priorités 
territoriales, déclinées dans chacun des pôles, sont donc directement issues des partenaires qui œuvrent 
dans les domaines de lutte à la pauvreté et de l’éducation.  
 
 
Précisions entourant l’admissibilité des projets 
 
Le CLDS considère cette démarche dans un sens plus large que la réponse aux deux bailleurs de Fonds 
nommés ci-dessus. Aussi, ces priorités territoriales seront considérée dans le déploiement possibles 
d’autres projets soutenus par d’autres Fonds. Ces priorités sont donc inclues dans une démarche 
territoriale de communauté, les deux Fonds actuels étant considérés comme des leviers et non la raison 
du déploiement de cette démarche. Cette vision soutien et explique aussi pourquoi la formule présentée 
tient compte des réalités par pôles de la MRC de D’Autray. 
 
La mobilisation dans la MRC de D’Autray est un modèle différent de ce qui est vécu ailleurs dans 
Lanaudière, entre autres par sa forte mobilisation partenariale en pôles. Il y a donc deux niveaux de 
priorités ici présentées, soit certaines qui sont communes aux trois pôles de la MRC et d’autres qui sont 
plutôt spécifiques à chacun d’eux. 
 
  

Le Comité de coordination du Comité local en développement social (CLDS) est l’instance porteuse et 

la MRC de D’Autray est le fiduciaire de la démarche Agir pour mieux vivre dans D’Autray. 
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Aussi, pour simplifier les défis qui pourraient être engendrés par cette formule, nous vous proposons 
certaines balises, partagées par l’ensemble des partenaires de notre territoire, qui visent à simplifier la 
question d’admissibilité des projets, dans le cadre des financements des Fonds liés à L’Alliance et à la 
Fondation Lucie André Chagnon.  
 

 Tous les enjeux présentés sont prioritaires, sans égard hiérarchique, qu’ils soient commun 

dans la MRC ou spécifique pour un pôle.  

Une priorité commune (MRC) n’est pas considérée plus importante et ne doit pas être traitée de 

façon plus prioritaire qu’une priorité de pôle. 

 

 Bien que l’attribution du budget soit prévue pour l’ensemble du territoire de la MRC, une 

répartition équitable des sommes, entre les trois pôles, est souhaitée.  

 

 Étant donné la réalité par pôle, il est suggéré que les organismes peuvent soumettre une 

demande de soutien d’un projet lié à n’importe laquelle des priorités du territoire, qu’elle soit 

une priorité de la MRC, ou d’un seul pôle. Néanmoins, le financement admissible du projet 

serait en lien direct  avec le pôle dans lequel cet enjeu est priorisé.  

Par exemple, pour un organisme qui dépose un projet,  qui sera réalisé dans deux des pôles de la 

MRC, mais qui est en lien avec un enjeu priorisé dans un seul de ces pôles. Cet organisme serait 

admissible au financement seulement pour la portion de son projet qui est réalisé dans le pôle où 

l’enjeu  a été priorisé.   

 

Valeurs partagées 

Au-delà des priorités qui ont émergées, deux valeurs sont partagées. Tout d’abord, Les partenaires de la 
MRC s’entendent pour favoriser une stratégie d’intervention qui favorise le développement du pouvoir 
d’agir individuel et collectif (emporwement).  
 
De plus, une approche qui favorise l’accessibilité universelle est mise de l’avant : offrir un milieu de vie 
où chacun peut bénéficier des mêmes services de façon autonome, peu importe ses limitations. C'est donc 
éliminer les barrières physiques, sociales et de communication qui font obstacle à la participation active 
et à l'intégration de tous. Miser sur l'accessibilité assure une meilleure qualité de vie pour tous. 
 

Processus de consultation 

Le processus de consultation a été autant réalisé sur le plan local que régional. Voici un résumé de la 
démarche de consultation :  

 Rencontres individuelles de partenaires en octobre 2019, pour chacun des pôles 
(organismes, municipalités, milieu scolaire, petite enfance) 

 Consultation citoyenne par sondage en octobre 2019 

 Rencontre de consultation dans chaque pôle pour prioriser les enjeux : novembre 2019 

 Rencontre de travail sur la priorisation des enjeux dans la MRC : CLDS, décembre 2019 
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Acteurs régionaux impliqués dans la démarche : 
 

Comité des usagers du nord de Lanaudière 
CJE Autray-Joliette 
Conseil des maires de la MRC d’Autray  
Emploi Québec  
MRC de D’Autray  
SADC de D'Autray-Joliette  
 

Service transport MRC de D'Autray 
Sûreté du Québec 
Comité éducation D’Autray  
CREVALE  
Regroupement D’Autray en forme 

Acteurs locaux rejoints : 

 
Partenaires/ Milieux 

Table/ comité de 
concertation 

Pôle 
Lavaltrie/ 
Lanoraie 

Action famille Lanoraie 
Action famille Lavaltrie 
Au bord des mots 
Carrefour Émilie 
Centre les Ambassadeurs 
Comptoir alimentaire L’Essentiel 
CPE Aux portes du matin 
D’Autray en Forme 
Écoles primaires (Amis-Soleils, Eaux 
vives, De la Source D’Autray, Jean-
Chrysostôme-Chaussé) 

Municipalités (Lavaltrie et 
Lanoraie) 
Groupe populaire d’entraide de 
Lavaltrie 
Habitations Petite Rivière 
Maison des aînés Hop la vie! 
Maison des jeunes de Lanoraie  
Maison des jeunes de Lavaltrie 
Réseau (Le) 
Travail de rue Lavaltrie 
Équijustice Lanaudière Nord 
École secondaire de la Rive 

Bassin scolaire 
Lavaltrie de la 
Commission 
scolaire des 
Samares 
Table pauvreté 
Lavaltrie/Lanoraie  
Table des 
intervenants 
jeunesse Lavaltrie-
Lanoraie (TIJLL) 

Pôle 
Berthierville 

Association des personnes 
handicapées secteur Berthier 
Centre d'action bénévole D'Autray 
Clef Familiale Saint-Barthélemy (La) 
CPE Bouton de Rose 
École primaire (De la Source D’Autray) 
Municipalités (St-Cuthbert, Ste-
Élisabeth, Visitation Ile Dupas, St-
Ignace et Berthierville) 

Groupe Déclic 
Groupe d'entraide en toute 
amitié 
L’ENVOL  
Maison de la famille aux quatre 
vents 
Place Jeunesse Berthier/ PLANK 
Résidences Sacré-Cœur  
Société Saint-Vincent-de-Paul 

Table Alliance 
Dignité  
Table Éducation 
pôle Berthier 

Pôle 
Brandon 

AQDR 
Aux trouvailles de Mandeville 
Avec des Elles 
Centre d’Action bénévole de Brandon 
Cible famille Brandon 
CPE Siffleux 
Travail de rue Brandon 
Ruche (La)  
Source de vie 

Écoles primaires (D’Youvile, 
Germain-Caron, St-Cœur de 
Marie) 
École secondaire Bermon 
Municipalités (Mandeville, St-
Gabriel, St-Didace et St-Gabriel-
de-Brandon ) 
Maison des jeunes Sens Unique 
Réseau (Le) 

Comité de lutte 
contre la pauvreté 
Brandon 
Comité Défi enfant 
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PRIORITÉS DANS LA MRC DE D’AUTRAY  
ENJEUX PRIORISÉS POUR L’ENSEMBLE DES PÔLES DE LA MRC DE D’AUTRAY 
 
 
Les énoncés ci-dessous ont été priorisés dans les trois des pôles de la MRC de D’Autray et sont donc 
considérés comme des priorités partagées. Pour chacune d’elles, on retrouve l’enjeu priorisé dans 
chacun des pôles, qui a nourri la rédaction de l’enjeu partagé. 
 

  

PRIORITÉS Pôle Lavaltrie/ Lanoraie Pôle Berthierville Pôle Brandon 

La difficulté d'accès 
à des soins de 
proximité en santé 
mentale et/ou 
physique 

La difficulté d'accès à 
des services en santé 
mentale 

La difficulté d'accès et  la 
disponibilité  à des soins 
de proximité en santé 
mentale et physique 

Les difficultés d’accès à 
des soins en santé 
mentale et physique de 
proximité 

Les difficultés 
rencontrées par les 
parents dans leur 
rôle de soutien 
auprès de leurs 
enfants au niveau 
du cheminement 
scolaire 

Le besoin de 
développer les 
habiletés parentales 
(outils) 

Les besoins 
d’accompagnement et de 
soutien des parents, face 
au cheminement scolaire 
de leur jeune et dans la 
valorisation de 
l’éducation 

Les difficultés 
rencontrées par les 
parents dans leur rôle de 
soutien auprès de leurs 
enfants dans leur 
parcours scolaire (le 
sentiment 
d’incompétence 
parental) 

Le taux de 
décrochage élevé et 
la réussite éducative 
des jeunes 

Le manque de 
motivation face à 
l’école chez les 
adolescents 

Le taux de décrochage 
élevé / la réussite 
éducative des jeunes 

Le manque de 
valorisation de 
l’éducation 

Le manque de 
logements 
abordables et 
convenables 

Le manque de 
logements accessibles 
(financièrement et 
accessibles pour ceux à 
mobilité réduite) 
 

Le manque de logements 
abordables et 
convenables, 
principalement pour les 
familles et les moins de 
65 ans vivants seuls 

Le manque de logements 
adéquats et salubres 
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PRIORITÉS DANS LA MRC DE D’AUTRAY  
ENJEUX PRIORISÉS SPÉCIFIQUEMENT POUR CHACUN DES PÔLES 
 
Les énoncés ci-dessous ont été priorisés par les partenaires du milieu, de façon spécifique à chacun des 
pôles de la MRC de D’Autray et sont donc considéré comme des priorités de pôle.  
 

Priorités du  
pôle Lavaltrie/ Lanoraie 

Priorités du  
pôle Berthierville 

Priorités du  
pôle Brandon 

Les difficultés de développement 
des compétences sociales, chez 
les enfants et adolescents 

La difficulté d’accès et les 
délais trop longs pour 
répondre aux besoins des 
enfants 

Les difficultés à obtenir un 
diagnostic, du soutien et un 
suivi pour les enfants avec des 
besoins particuliers 

Les difficultés d’accès pour 
combler les besoins alimentaires 

 
Le manque de connaissances 
culinaires 

  
Les difficultés d’accès, en 
termes de coût et de proximité, 
à des aliments de qualité 

 
La méconnaissance des 
services existants 

Le manque de financement de 
base des organismes 

  
Le manque de budget en 
prévention 

La vulnérabilité des enfants lors 
de leur entrée à la maternelle 

 
Le manque de ressources en 
milieu scolaire (notamment les 
ressources spécialisées) 

Le parcours difficile pour un 
retour aux études et une 
diplomation 

 
L’augmentation de la violence 
et de la criminalité, incluant 
l’intimidation en milieu scolaire 

Les difficultés d’intégration 
sociale des personnes 
immigrantes 

La complexité et l'accessibilité 
déficiente aux services et 
programmes publics en 
matière de santé, d’éducation 
et d’employabilité 

L’isolement des personnes 
vulnérables 

L’appauvrissement financier des 
aînés 

  

  
Le manque d’emplois locaux de 
qualité et bien rémunérés 

Le manque de logements 
temporaires d’urgence 

 
Le manque de logements 
sociaux et encourageant une 
mixité sociale 

  
Le mode de paiement rigide et 
le coût pour le taxibus 

  
Le coût élevé du transport, 
notamment pour le transport 
bénévole sans agent payeur 


